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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  31/05/2023 dans  l'établissement

PROLEIN implanté Quai des Indes 76200 DIEPPE. Cette partie K Contexte et constats L est publiée

sur le site Géorisques (�https://www.georisques.gouv.fr/  �  ).�

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

� PROLEIN

� Quai des Indes 76200 DIEPPE

� Code AIOT : 0005800404

� Régime : Autorisation

� Statut Seveso : Non Seveso

� IED : Oui

L'unité de trituration presse à froid ou à chaud des graines végétales pour obtenir de l’huile et des

tourteaux pour l’alimentation animale ou comme matière première à l'unité protéines.

L'unité protéines extrait la protéine des tourteaux pressés à froid grâce à un procédé breveté basé

sur l’extraction aqueuse.

La station d'épuration traite les effluents du procédé d’extraction. A terme, elle produira du biogaz

à partir des composés organiques présents dans ces eaux résiduaires.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

� contrôle inopiné rejet eaux résiduaires

2) Constats

           

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de

l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne

se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas

un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à

l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les

installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les

informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;

� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

� si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;

� la prescription contrôlée ;

� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;

� les observations éventuelles ;

� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une

mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

� K  avec  suites  administratives  L  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,

des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent

aussi être proposées ;

� K susceptible de suites administratives L : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de

statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la

conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations

classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra

être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de

l’environnement, des suites administratives ;

� K sans suite administrative L. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive

pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de

contrôle
Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la

présente inspection (1) 

Proposition

de délais

7 Recalage
Arrêté Ministériel du

02/02/1998, article 58-III
Lettre de suite préfectorale 2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information 

1 Contrôle inopiné
Arrêté Ministériel du 02/02/1998,

article 58-V
Sans objet

2 Contrôle inopiné
Arrêté Préfectoral du

23/07/2020, article 4.3.9
Sans objet

3 Autosurveillance
Arrêté Ministériel du 02/02/1998,

article 58-IV
Sans objet

4 Autosurveillance
Arrêté Ministériel du 02/02/1998,

article 58-I
Sans objet

5 Autosurveillance
Arrêté Ministériel du 28/04/2014,

article 1
Sans objet

6 Autosurveillance
Arrêté Ministériel du 02/02/1998,

article 58-II
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le  contrôle  inopiné  n'a  pas  mis  en  évidence  de  non  conformité  vis-à-vis  des  valeurs  limites

d'émission. Toutefois, il a révélé des incohérences sur les mesures en concentration et en flux du

paramètre demande chimique en oxygène (DCO) pour lesquelles des actions sont attendues.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Contrôle inopiné

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 02/02/1998, article 58-V

Thème(s) : Risques chroniques, Dépose matériel

Prescription contrôlée : 

Sans  préjudice  des  dispositions  prévues  au  III  du  présent  article  l’inspection  des  installations

classées  peut,  à  tout  moment,  réaliser  des  prélèvements  d’effluents  liquides  ou  gazeux,  de

déchets  ou  de  sol,  et  réaliser  des  mesures  de  niveaux  sonores.  Les  frais  de  prélèvement  et

d’analyses sont à la charge de l’exploitant.

Constats :  Lors de la visite, la dépose du matériel n'a pas appelé de remarque particulière de la

part de l'inspection. Le débit prévisionnel annoncé correspondait au débit réel constaté.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 2 : Contrôle inopiné

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 23/07/2020, article 4.3.9

Thème(s) : Risques chroniques, Respect VLE

Prescription contrôlée : 

L'exploitant  est  tenu  de  respecter,  avant  rejet  des  eaux  résiduaires  dans  l’exutoire  du  rejet

considéré défini  au présent titre,  les valeurs limites en concentration et flux ci-après définies,

mesurées sur effluent brut non décanté et avant toute dilution.

Constats :  L'organisme de contrôle a transmis les résultats du contrôle inopiné à l'inspection le

26/06/2023. Le rapport conclut que les résultats du contrôle inopiné ne montrent sur l’ensemble

des paramètres aucun dépassement des valeurs limites journalières maximales en termes de débit,

concentration et flux.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 3 : Autosurveillance

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 02/02/1998, article 58-IV

Thème(s) : Risques chroniques, Dépassements et actions correctives

Prescription contrôlée : 

Les résultats accompagnés de commentaires sur  les causes  des dépassements  éventuellement

constatés  ainsi  que sur  les  actions  correctives  mises  en œuvre ou envisagées sont  tenus  à  la

disposition de l'inspection des installations classées.

Constats  :  L'inspection  a  constaté  que  les  résultats  des  mesures  étaient  conformes  à  l'arrêté

préfectoral.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Autosurveillance

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 02/02/1998, article 58-I

Thème(s) : Risques chroniques, Fréquence de surveillance

Prescription contrôlée : 

Pour  l'ensemble  des  polluants  réglementés,  l'exploitant  met  en  place  un  programme  de

surveillance de ses émissions. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et

à ses frais dans les conditions fixées par l'arrêté d'autorisation.

Constats :  Lors de la visite, l'exploitant a présenté à l'inspection son programme de surveillance

qui n'appelait pas de remarque particulière.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 5 : Autosurveillance

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 28/04/2014, article 1

Thème(s) : Risques chroniques, Transmission GIDAF

Prescription contrôlée : 

Sauf impossibilité technique, les résultats de la surveillance des émissions réalisée conformément

aux prescriptions édictées par les arrêtés pris en application des articles L. 512-3, L. 512-5, L. 512-7

et  L.  512-10  du  code  de  l'environnement  sont  transmis  par  voie  électronique  sur  le  site  de

télédéclaration du ministère en charge des installations classées prévu à cet effet.

La télédéclaration est effectuée dans les délais prescrits dans lesdits arrêtés dès lors que lesdites

prescriptions imposent une transmission de ces résultats à l'inspection des installations classées

ou au préfet.

Constats : L'inspection a constaté que les résultats de la surveillance sont transmis via GIDAF.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 6 : Autosurveillance

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 02/02/1998, article 58-II

Thème(s) : Risques chroniques, Accréditation si AS non réalisée par l’exploitant

Prescription contrôlée : 

Les  modalités  de  mise  en  œuvre  du  programme  de  surveillance  ainsi  que  les  prescriptions

techniques  pour  la  réalisation  des  opérations  de  prélèvement  et  d'analyse  de  substances

dangereuses dans l'eau doivent permettre de garantir la fiabilité et la traçabilité des résultats de

mesure. Les préconisations et les normes énoncées dans le guide relatif à l'échantillonnage et à

l'analyse des substances dans les rejets aqueux des ICPE, validé par le ministère en charge de

l'environnement, sont réputées satisfaire à cette exigence.

Constats :  L'inspection a constaté que l'organisme retenu pour réaliser les contrôles périodiques

de l'exploitant disposait de l'accréditation COFRAC pour l'ensemble des paramètres mesurés.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Recalage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 02/02/1998, article 58-III

Thème(s) : Risques chroniques, Contrôle de recalage

Prescription contrôlée : 

Au moins une fois par an, les analyses sont effectuées par un laboratoire choisi en accord avec

l'inspection des installations classées dans des conditions de déclenchement définies avec celle-

ci. Ce laboratoire d'analyse devra être agréé ou, s'il  n'existe pas d'agrément pour le paramètre

analysé,  il  devra  être  accrédité  par  le  Comité  français  d'accréditation  (COFRAC)  ou  par  un

organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des

organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA).

Pour les analyses de substances dans l'eau, l'agrément d'un laboratoire pour un paramètre sur une

matrice donnée implique que l'échantillon analysé ait été prélevé sous accréditation.

Constats  :  Le  rapport  de  l'organisme  extérieur  ayant  réalisé  le  prélèvement  conclut  que  les

résultats du contrôle inopiné ne sont pas cohérents avec les résultats de l’autosurveillance fournis

par l’exploitant. Cette incohérence vise le paramètre DCO dont l'écart de mesure est de 50 %, à la

fois en concentration et en flux. De plus, les valeurs mesurées en concentration et en flux par

l'exploitant pour ce paramètre sous-estiment les valeurs réelles.

Demande n°     1   : L'inspection demande à l'exploitant de réétalonner son dispositif de mesure pour

ce paramètre, de lui transmettre le certificat de réétalonnage ainsi  que celui  réalisé lors de la

livraison du dispositif avant le 1er septembre 2023.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 2 mois
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